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Introduction

Le Bureau de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ) a adopté, en 1996, le 

document Perspectives de l’exercice de la profession d’infirmière. Ces perspectives ont été

élaborées à partir des attentes des clients avec le concours d’infirmières de divers secteurs

d’activité et de différentes régions géographiques du Québec, de milieux de soins variés et 

de divers champs de pratique.

Les perspectives de l’exercice de la profession d’infirmière ont été établies en fonction de la

pratique professionnelle, des orientations du système de santé et des tendances émergentes

en matière d’évaluation. Par ailleurs, la politique de la santé au Québec, centrée sur les résultats

chez le client, et l’approche des soins de santé primaires mettent l’accent sur le partenariat

avec le client et sur la participation de celui-ci aux soins. Comme ces orientations touchent les

infirmières, elles ont guidé l’établissement des perspectives de l’exercice de la profession.

La Loi sur les infirmières et les infirmiers (L.R.Q., c. I-8) a subi d’importantes modifications à

la suite de l’entrée en vigueur, en 2003, de la Loi modifiant le Code des professions et d’autres

dispositions législatives dans le domaine de la santé (L.Q. 2002, c. 33) : le champ d’exercice

de la profession a été actualisé, 14 activités professionnelles (L.R.Q., c. I-8, art. 36) ont été

réservées à l’infirmière et une disposition visant le partage, par les infirmières habilitées, de

cinq activités réservées aux médecins (art. 36.1) a été ajoutée au texte de la loi.

Cette nouvelle édition des Perspectives de l’exercice de la profession d’infirmière constitue

une mise à jour effectuée à la lumière des nouvelles dispositions législatives.

Ce document présente d’abord les croyances et les postulats à la base de l’exercice de la 

profession. Ces croyances et ces postulats sous-tendent la façon de voir la personne (famille,

groupe ou collectivité), la santé, l’environnement et le soin infirmier, qui oriente l’exercice de

la profession. Ils sont suivis des assises de l’exercice de la profession, qui sont résumées dans

la section « Le but de la pratique infirmière ». Ensuite, la section « Les énoncés descriptifs » 

de l’exercice de la profession définit le partenariat avec le client, les principales fonctions de

l’infirmière (promotion de la santé, prévention de la maladie, des accidents et des problèmes

sociaux, processus thérapeutique, réadaptation fonctionnelle), la qualité de vie et l’enga-

gement professionnel. Ces énoncés descriptifs précisent la nature de l’exercice de la profession

d’infirmière ; ils permettent aux infirmières d’assumer tous les aspects de leur rôle et les

aident à préciser ce rôle auprès de leurs clients, de leurs collègues des autres disciplines, de 

la population et des gouvernements. Une application du contenu des énoncés descriptifs selon

une perspective de protection du public est proposée à la fin du document. Cette application

est formulée sous forme de critères essentiels.

Avant de commencer la lecture de ce document, les lectrices ont intérêt à se rappeler quelques

définitions. Tout d’abord, les résultats escomptés chez le client fournissent des indices qui

peuvent aider les infirmières à évaluer l’effet des soins prodigués à un client ou à une caté-

gorie de clients. Les éléments de l’exercice se rapportent aux soins et aux traitements donnés

au client, et les éléments organisationnels sont des facteurs externes qui contribuent à la

qualité de l’exercice de la profession d’infirmière.

Ces perspectives constituent un guide pour les membres de l’Ordre, qui peut servir de

référence aux infirmières qui oeuvrent dans des secteurs variés, tels la pratique clinique, 

l’enseignement, la gestion ou la recherche. Les énoncés descriptifs et les critères essentiels

doivent êtres considérés comme un point de départ ; ils sont appelés à être raffinés avec

l’usage et selon l’évolution de l’exercice de la profession. Le Bureau de l’Ordre souhaite que 

ce document serve de guide aux infirmières québécoises dans une optique d’amélioration 

continue des services offerts à la population.
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Les assises de l’exercice 
de la profession d’infirmière

Ensemble de croyances et de valeurs, liées à une façon de voir la personne, la santé, 
l’environnement et le soin, qui orientent l’exercice de la profession d’infirmière.

L’environnement

Ensemble des éléments constitutifs d’un

milieu qui entrent en interaction avec la

personne (famille, groupe ou collecti-

vité). L’environnement comprend les

dimensions suivantes : physique (milieu

de vie, milieu de soins), psychosociale

(réseau naturel ou réseau organisé offrant

du soutien ou imposant des contraintes),

politique et économique (lois et règlements,

mouvements populaires, tels les groupes

d’entraide ou les associations de consom-

mateurs), spirituelle (valeurs, croyances),

culturelle (origine ethnique, mouvement

féministe) et organisationnelle (structure

de prestation des soins).

Le soin

Processus dynamique visant le maintien,

le rétablissement ou l’amélioration de la

santé, du bien-être et de la qualité de vie

d’une personne (famille, groupe ou col-

lectivité), la prévention de la maladie, 

des accidents et des problèmes sociaux, 

et la réadaptation. Ce processus englobe

l’évaluation et la surveillance de l’état de

santé physique et mentale, la détermination

du plan thérapeutique infirmier et du plan

de soins et de traitements infirmiers, les

activités liées aux soins et aux traitements

infirmiers et médicaux ainsi que l’informa-

tion, le conseil professionnel, l’ensei-

gnement, l’orientation et le soutien au

client. Ces activités sont effectuées dans

une relation de partenariat avec le client

et dans le respect de ses capacités.

La personne

Tout indivisible, unique et en devenir,

agissant en conformité avec ses choix,

ses valeurs et ses croyances ainsi que

selon ses capacités. La personne est en

relation avec les autres (personnes,

famille, groupe ou collectivité) et en

interaction avec son environnement.

La santé

Processus dynamique et continu dans

lequel une personne (famille, groupe ou

collectivité) aspire à un état d’équilibre

favorisant son bien-être et sa qualité 

de vie.

Ce processus implique l’adaptation à 

de multiples facteurs environnementaux,

un apprentissage ainsi qu’un engagement

de la personne et de la société.
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Les croyances et les postulats

Les croyances qui sous-tendent la façon de voir la personne (famille, groupe
ou collectivité), la santé, l’environnement et le soin sont les suivantes :

• La personne aspire à la santé, au bien-être et à une bonne qualité de vie.

• La personne, avec la collaboration de son entourage, est un partenaire actif dans les

soins de santé.

• L’environnement influe sur la santé, le bien-être et la qualité de vie du client.

• L’engagement professionnel est d’abord individuel, et les diverses activités qui en

découlent contribuent à définir une identité professionnelle.

• La pratique des soins infirmiers requiert des connaissances scientifiques, la mise à jour

continue de ces connaissances, la capacité de porter un jugement clinique et la maîtrise

d’habiletés techniques complexes, consolidées par l’expérience.

• La pratique des soins infirmiers relève autant de l’art que de la science, et elle est vécue

comme un travail unique et créateur.

• L’infirmière est responsable envers le client des soins qu’elle lui donne, ce qui signifie

qu’elle doit répondre de la qualité des soins qu’elle lui prodigue.

• L’infirmière est l’une des partenaires du système de prestation des services de santé et,

à ce titre, elle apporte une contribution particulière au sein de l’équipe interdisciplinaire.

La personne (famille, groupe ou collectivité)

• La personne1 est un tout indivisible, unique et en devenir.

• La personne a des croyances ainsi que des valeurs sociales, politiques, culturelles et

spirituelles.

• La personne a une histoire de santé. Elle peut faire des choix en fonction de ses propres

capacités, qui peuvent varier dans le temps et être tributaires des conditions de l’envi-

ronnement.

• La personne apprend de ses expériences et peut, en général, reconnaître ses ressources

et ses limites en matière de santé.

• La personne a des droits et des responsabilités en ce qui concerne sa santé. Elle colla-

bore, selon ses capacités, aux soins qu’elle reçoit et peut exprimer ses attentes dans une

relation de partenariat avec l’infirmière.

• La personne est en interrelation avec d’autres personnes, au sein de sa famille, de son

réseau naturel de soutien ou de sa collectivité.

1.  Les définitions qui s'appliquent à la personne s'appliquent généralement à la famille, au groupe ou à la collectivité.
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La santé

• La santé est un processus dynamique et continu ; c’est une expérience subjective.

• La santé est une valeur à laquelle aspire toute personne, lorsqu’elle est plus fragile à certaines

étapes de sa vie ou qu’elle souffre d’incapacités pendant certaines phases de sa maladie.

• La santé est la capacité d’une personne d’accomplir les tâches liées à l’exercice de ses rôles à

l’aide de ses propres ressources et de celles de son entourage et ce, d’une façon satisfaisante

pour elle-même et pour ses proches2.

• La santé va au-delà de saines habitudes de vie ; c’est l’aspiration à un mieux-être et à une

meilleure qualité de vie. Elle suppose un engagement de la personne et de la société.

• La santé peut avoir divers sens selon la perception qu’en a une personne.

• De multiples facteurs environnementaux peuvent influer sur la santé ; ils obligent la personne

à s’adapter pour préserver son bien-être et sa qualité de vie ainsi que pour évoluer vers la

réalisation de soi.

• La santé est un apprentissage qui repose sur un bagage reçu ou qui est acquis.

L’environnement

• L’environnement est le cadre dans lequel vit la personne. Il a de multiples dimensions : 

psychologique, sociale, spirituelle, politique, culturelle, économique et organisationnelle.

• L’environnement est l’ensemble des éléments constitutifs du milieu qui sont en interaction

avec la personne et qui influent sur sa santé, son bien-être et sa qualité de vie.

• L’environnement est l’ensemble des conditions à l’intérieur desquelles interagissent l’infir-

mière et le client.

• De diverses façons, l’environnement peut être source de soutien pour la personne et con-

tribuer à son épanouissement. S’il est sain, sécuritaire et stimulant, il favorise sa santé, son

bien-être et sa qualité de vie.

• L’environnement peut être nuisible s’il s’y trouve un cumul de facteurs de risque pour la santé,

le bien-être et la qualité de vie ; il peut être agressant et source de contraintes.

2.  L'Ordre utilise le terme « proche » dans un sens élargi, pour désigner toute personne importante dans la vie du client.
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Le soin

• Les soins infirmiers contribuent de façon particulière au maintien, au rétablissement et 

à l’amélioration de la santé, du bien-être et de la qualité de vie de la personne.

• Les soins infirmiers tiennent compte de l’histoire de santé de la personne. Pour con-

naître cette histoire, l’infirmière établit une relation avec le client, dans laquelle chacun

des partenaires exprime ses attentes.

• Les soins infirmiers aident la personne à assumer ses responsabilités en matière de

santé et à mobiliser ses ressources pour maintenir, rétablir ou améliorer sa santé, en

tenant compte de l’environnement dans lequel elle évolue.

• Les soins infirmiers aident la personne à acquérir des mécanismes d’adaptation qui 

lui permettront de prévenir ou de surmonter les problèmes de santé et les situations 

de crise.

• Les soins infirmiers contribuent à compenser les déficits de la personne et la guident

dans son adaptation à une nouvelle situation de santé.

• Les soins infirmiers aident la personne à apprendre comment accroître le répertoire de

ses ressources personnelles pour assumer ses responsabilités en matière de santé et

acquérir des habiletés d’autosoins.

• Les soins infirmiers sont empreints d’humanisme. L’infirmière fait respecter les droits 

de la personne qu’elle soigne et elle l’aide dans les situations où ses droits sont lésés.

• Les soins infirmiers s’inscrivent dans un cadre interdisciplinaire. Ils sont offerts de 

concert avec les services des autres professionnels de la santé et des ressources commu-

nautaires, dans une perspective de continuum de soins et de services.
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Le but de la pratique d’infirmière

Les énoncés descriptifs

Sept catégories d’énoncés décrivent les divers aspects sous lesquels l’exercice de la 

profession d’infirmière peut être considéré. Ces catégories sont :

1 le partenariat infirmière-client ;

2 la promotion de la santé ;

3 la prévention de la maladie, des accidents et des problèmes sociaux ;

4 le processus thérapeutique ;

5 la réadaptation fonctionnelle ;

6 la qualité de vie ;

7 l’engagement professionnel.

Le principe qui sous-tend chaque énoncé descriptif est défini en fonction des assises sur

lesquelles il repose. Les énoncés décrivent les résultats escomptés chez le client, les élé-

ments de l’exercice et les éléments organisationnels. Leur présentation reflète la démarche

utilisée, qui a été amorcée à partir des attentes des clients et de leurs proches.

Les sept catégories qui suivent utilisent les termes que l’on peut consulter au glossaire à 

la page 25.

La pratique infirmière vise à rendre la personne (famille, groupe ou collecti-
vité) apte à prendre sa santé en charge selon ses capacités et les ressources que
lui offre son environnement, quelle que soit l’étape de la vie qu’elle traverse et
quelle que soit la phase de sa maladie. Elle vise également à rendre la personne
capable d’assurer son bien-être et d’avoir une bonne qualité de vie.
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Le partenariat infirmière-client

Tout client est responsable de sa santé. Lorsqu’il exprime un

besoin ou une attente, l’infirmière l’invite, en tenant compte

de ses capacités, à mobiliser ses ressources personnelles et

celles de son environnement. L’alliance infirmière-client

s’établit dans une relation de respect mutuel et dans le

partage d’un but commun.

1

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

PR
IN

CI
PE

Le client exprime le sentiment
d’être considéré comme une per-
sonne unique et comme un par-
tenaire dans les activités de soins
infirmiers. Les membres de sa
famille l’accompagnent, s’il le
désire et lorsqu’il en ressent le
besoin. Il affirme avoir reçu suffi-
samment d’information sur sa 
situation de santé pour faire 
des choix éclairés.

Le client participe à la planifica-
tion de ses soins et de ses trai-
tements dans la mesure de ses
capacités et fait des choix. Il cons-
tate une continuité et un suivi
dans les activités de soins et de
traitements. Il connaît certaines
ressources du milieu auxquelles 
il peut avoir recours.

L’infirmière reconnaît l’unicité du
client en tant que personne. Elle
établit un lien de partenariat avec
lui et aide la famille à participer
aux soins. Ce lien de partenariat
se construit par son approche,
entre autres, par son écoute et 
la façon dont elle répond aux
besoins et aux attentes exprimés
par le client.

L’infirmière planifie les activités
de soins et de traitements avec 
le client à partir des besoins et
des attentes de celui-ci et procède
selon une démarche systématique.
Cette planification comprend 
des mesures visant à assurer 
la continuité et le suivi des soins
et traitements infirmiers et 
médicaux ainsi qu’à aider le client
à utiliser ses ressources person-
nelles et celles de son milieu.

La conception de la personne, de
la santé, de l’environnement et
des soins infirmiers est énoncée
par écrit.

La participation de la famille est
favorisée. La famille est invitée à
accompagner le client.

Des moyens sont mis en œuvre
pour tenir compte des besoins et
des attentes du client et assurer
le suivi des soins et des trai-
tements (politiques, système 
de documentation des soins 
infirmiers, etc.)
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La promotion de la santé
PR

IN
CI

PE
Tout client aspire à la santé et au bien-être. L’infirmière aide le

client à appliquer les choix qu’il fait en respectant les capacités

de celui-ci ; ces capacités peuvent varier dans le temps. Les

choix du client sont tributaires de ses attentes, de ses

ressources personnelles et de celles de son environnement.

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

Le client adopte des habitudes de
vie saines et met à profit ses
ressources personnelles et celles
de son environnement. Il fait des
choix qui lui permettent de main-
tenir ou d’améliorer sa santé et
son bien-être.

Le client participe à des activités
qui améliorent la qualité de son
environnement et l’aident à
s’adapter aux contraintes de ce
dernier.

Le client transmet dans son milieu
l’information reçue.

L’infirmière aide le client à utili-
ser et à accroître son répertoire
personnel de ressources de façon
à maintenir ou à améliorer sa
santé et son bien-être. Elle
facilite l’échange de connais-
sances en matière de santé et
aide le client à faire des choix.
L’infirmière reconnaît les com-
portements acquis en matière de
santé, et ses interventions tien-
nent compte de la façon dont le
client apprend.

L’infirmière détermine, en colla-
boration avec le client, les
mesures qui favorisent un envi-
ronnement sain, sécuritaire et
stimulant.

L’infirmière forme des agents
multiplicateurs et choisit avec le
client les stratégies éducatives 
les plus pertinentes.

Des programmes de promotion de
la santé sont disponibles.

Les initiatives prises par l’infir-
mière pour mettre au point, à l’in-
tention des clients, de nouvelles
stratégies d’éducation pour la
santé sont soutenues.

L’application des initiatives des
infirmières visant à améliorer
l’environnement est facilitée.

Des activités de formation sont
organisées à l’intention des infir-
mières.

2
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La prévention de la maladie, 
des accidents et des problèmes sociaux

Tout client peut être exposé à des risques liés à son état de

santé, à des habitudes de vie, aux transitions de la vie ou à

l’environnement. L’infirmière aide le client à déceler les

problèmes potentiels liés à ces risques et à s’adapter aux

problèmes actuels pour préserver sa santé et son bien-être.

3

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

PR
IN

CI
PE

Le client indique les facteurs de
risque pour sa santé et reconnaît
ses limites personnelles. Il dési-
gne les habitudes de vie et les
facteurs susceptibles de déclen-
cher une infection, une maladie,
un accident, une situation de crise
ou de violence. Il applique des
mesures de prévention.

Le client connaît les mesures
diagnostiques qu’il subit pour des
fins de dépistage. Il connaît le
vaccin qui lui est administré.

L’infirmière élabore et met en
œuvre, en collaboration avec le
client et d’autres professionnels
de la santé, des programmes de
prévention des infections, des
maladies, des accidents, des
situations de crise ou de violence.
Elle évalue les risques chez le
client et lorsqu’elle décèle une
situation à risque, elle détermine
au plan thérapeutique infirmier
les mesures préventives et les
mécanismes de dépistage, de sur-
veillance et de suivi appropriés.

L’infirmière décide s’il y a lieu
d’utiliser des mesures de con-
tention pour protéger le client,
après avoir évalué les autres solu-
tions possibles et consulté les
membres de l’équipe interdisci-
plinaire au besoin. Elle détermine
au plan thérapeutique infirmier
du client les paramètres de la sur-
veillance clinique.

L’infirmière initie des mesures
diagnostiques à des fins de
dépistage et procède à la vaccina-
tion dans le cadre d’activités rele-
vant du domaine de la santé
publique.

Des programmes de prévention
des infections, des maladies, 
des accidents et des problèmes
sociaux sont disponibles.

Des programmes de soins portant
sur le dépistage et l’intervention
en présence de situations à
risque, de situations de crise ou
de violence sont mis en œuvre en
fonction des besoins des clients
et des risques liés à l’environ-
nement.

Toute la documentation relative 
à l’application des programmes 
de prévention et des programmes
de soins est accessible aux infir-
mières (par ex. : Protocole d’im-
munisation du Québec, protocole
d’application des mesures de 
contention de l’établissement).
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La prévention de la maladie, 
des accidents et des problèmes sociaux (suite)

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

Le client connaît ses ressources
personnelles et les ressources de
son milieu auxquelles il peut
recourir dans une situation de
stress, de crise ou de transition. 
Il accomplit de façon satisfaisante
les tâches liées à ses rôles sociaux.

L’infirmière aide le client à décou-
vrir ses ressources personnelles,
l’informe de celles offertes dans
son milieu et l’aide à faire face à
la situation. Elle porte une atten-
tion particulière aux clients vul-
nérables ou à risque.

En collaboration avec d’autres
professionnels de la santé, l’infir-
mière s’engage dans des activités
visant à modifier les pratiques et
les politiques susceptibles d’en-
gendrer des problèmes de santé
et des problèmes sociaux.

Des documents d’information sont
mis à la disposition des clients.

Des activités de formation sur 
la prévention de la maladie, des
accidents et des problèmes 
sociaux sont offertes aux infir-
mières.

3
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4

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

Le client explique sa situation de
santé dans ses propres mots et il
exprime ce qu’il ressent en ce qui
a trait à sa situation de santé.

Le client se dit réconforté et ras-
suré dans le milieu de soins où il
est accueilli.

Le client connaît les soins et les
traitements infirmiers qu’il reçoit ;
il y collabore.

Le client démontre qu’il a acquis
les connaissances et les habiletés
qu’exige sa situation de santé
(autotests, habitudes de vie,
autosoins, etc.).

L’infirmière évalue l’état de santé
physique et mentale du client et
détermine le plan thérapeutique
infirmier ainsi que le plan de
soins et de traitements infirmiers.
Elle fait preuve de compétence
clinique et prend des décisions
appropriées selon la situation 
du client. Elle assure une présence
thérapeutique auprès du client 
et le rassure en fonction de ses
besoins. L’infirmière informe 
le client de son état de santé ainsi
que des soins et des traitements
infirmiers qui lui seront donnés.

L’infirmière administre les soins 
et les traitements infirmiers au
client en utilisant les techniques
invasives requises. Elle détermine
le plan de traitement relié aux
plaies et aux altérations de la
peau et des téguments et admi-
nistre les soins et les traitements
qui s’y rattachent.

L’infirmière coordonne les activités
de soins et de traitements pour
son groupe de clients en tenant
compte des priorités de chacun.
Elle s’assure que le client a reçu
les soins et les traitements prévus
au plan de soins et de traitements
infirmiers, conformément au plan
thérapeutique infirmier.

L’infirmière donne au client l’en-
seignement dont il a besoin et lui
fournit le soutien nécessaire au
cours des activités d’apprentissage.

Le système de distribution et 
l’organisation des soins infirmiers
favorisent une dispensation sécu-
ritaire, efficace et efficiente des
soins et des traitements à la
clientèle par l’utilisation optimale
des compétences professionnelles
pour atteindre les résultats
escomptés chez la clientèle.

Les règles de soins infirmiers, 
les protocoles infirmiers, les mé-
thodes de soins infirmiers et les
politiques ou règlements relatifs
aux soins infirmiers ainsi que les
documents de référence sont mis
à la disposition des infirmières.

Un système d’évaluation des soins
infirmiers est en vigueur. Cette
évaluation touche autant la qua-
lité des soins que la quantité de
soins requis.

Des programmes d’enseignement,
conçus spécialement en fonction
des besoins des divers groupes de
clients, sont appliqués. Un sys-
tème d’évaluation de ces pro-
grammes est mis en place.

Le processus thérapeutique

Tout client qui apprend le diagnostic associé à son problème de

santé a besoin d’être soigné, traité, renseigné, rassuré et récon-

forté. L’infirmière évalue son état de santé physique et mentale et

détermine avec lui les soins et les traitements infirmiers qu’il doit

recevoir pour maintenir, rétablir ou améliorer sa santé, ou l’aider à

mourir dans la dignité. L’infirmière incite le client à participer selon

ses capacités aux soins et aux traitements prévus au plan de soins

et de traitements infrmiers, dont elle assure la réalisation. L’infir-

mière s’assure que le client reçoit l’aide dont il a besoin en tenant

compte de ses réactions au cours du processus thérapeutique.

PR
IN

CI
PE
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RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

Le client qui apprend qu’il souffre
d’une maladie de pronostic som-
bre, qu’il est en phase terminale
d’une maladie ou que sa mort est
imminente, ainsi que la famille
qui subit une perte ont la possi-
bilité d’exprimer leurs émotions,
leurs sentiments et leurs désirs.

Le client connaît les mesures
diagnostiques et les examens 
ou tests diagnostiques invasifs
qu’il subit ainsi que les trai-
tements médicaux qu’il reçoit ; 
il y collabore.

Le client connaît les effets recher-
chés et les effets secondaires des
médicaments qui lui sont admi-
nistrés.

L’infirmière connaît l’évolution de
la maladie, reconnaît les réactions
de deuil ou de perte chez le client,
et accompagne le client et la
famille. Elle aide le client et sa
famille à préciser ce que le deuil ou
la perte représente pour chacun.

L’infirmière s’assure que le client
connaît les mesures diagnostiques
et les examens ou tests diagnos-
tiques invasifs qu’il subit ainsi que
les traitements médicaux qu’il
reçoit.

L’infirmière initie des mesures
diagnostiques et effectue des exa-
mens ou des tests diagnostiques
invasifs selon une ordonnance.

L’infirmière effectue et ajuste les
traitements médicaux, incluant les
médicaments, selon une ordon-
nance individuelle ou collective et
selon le protocole en usage dans
l’établissement, le cas échéant.

L’infirmière intervient dans les si-
tuations d’urgence, de crise ou de
violence en fonction des besoins du
client et selon les politiques de
l’établissement.

L’infirmière s’assure que le client
connaît les effets recherchés et les
effets secondaires des médica-
ments qui lui sont administrés.

L’infirmière évalue les effets des
soins, des traitements et des
médicaments que reçoit le client et
s’informe auprès de lui de ses
réactions. Elle intervient selon la
situation, prend les décisions cli-
niques qui s’imposent et ajuste le
plan thérapeutique infirmier au
besoin.

Les soins sont organisés de façon
à favoriser l’accompagnement de
la personne en phase terminale,
ou qui vit une perte, et l’accompa-
gnement de sa famille.

Les ordonnances collectives, les
protocoles médicaux, les règles
ou les politiques relatives aux
soins, aux traitements médicaux
et aux médicaments ainsi que les
documents de référence appro-
priés sont mis à la disposition des
infirmières.

Les directives générales à suivre
en cas d’urgence, de crise ou de
violence, les modalités d’inter-
vention et le matériel nécessaire
sont mis à la disposition des infir-
mières.

Des programmes d’enseignement
et de la documentation sur les
médicaments sont mis à la dispo-
sition des infirmières et des
clients.

4
Le processus thérapeutique (suite)
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RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

Le client collabore aux diverses
méthodes de surveillance clinique
(incluant le monitorage) et
exprime ce qu’il ressent.

Le client constate une continuité
dans les soins et les services qu’il
reçoit.

Le client connaît les raisons d'une
consultation auprès d'un autre
professionnel ou il sait pourquoi
il est dirigé vers une ressource 
du milieu.

L’infirmière assure la surveillance
clinique de l’état de santé
physique et mentale du client afin
d’en suivre l’évolution et de déce-
ler rapidement toute complication.
Elle évalue les effets des soins et
des traitements qui lui sont admi-
nistrés à partir des paramètres 
significatifs, incluant les données
cliniques provenant du monitorage,
et des réactions du client. Elle
intervient en fonction des pro-
blèmes ou des risques décelés et
ajuste le plan thérapeutique infir-
mier, s’il y a lieu.

Selon son domaine de pratique,
elle contribue au suivi de grossesse,
à la pratique des accouchements et
au suivi postnatal.

L’infirmière assure le suivi clinique
des personnes qui ont des pro-
blèmes de santé complexes en
procédant à l’évaluation et à la 
surveillance clinique de leur état 
de santé, en ajustant le plan
thérapeutique infirmier et, s’il y a
lieu, les traitements médicaux selon
une ordonnance individuelle ou 
collective. Elle exerce cette activité
dans le cadre d’une approche 
interdisciplinaire, en collaboration
avec le client, et elle établit la 
liaison entre les différents 
services, professionnels et 
établissements concernés.

L’infirmière consigne au dossier du
client tous les renseignements
cliniques nécessaires pour suivre
l’évolution de son état de santé et
assurer la continuité des soins et
des traitements, y compris les don-
nées relatives aux évaluations cli-
niques, les problèmes relevés, le
plan thérapeutique infirmier et 
ses ajustements, les interventions
effectuées, les résultats obtenus
ainsi que les réactions du client.
Elle voit à la mise à jour du dossier
du client.

De l’équipement et des outils de
documentation des soins infir-
miers sont mis à la disposition
des infirmières pour assurer la
surveillance clinique requise par
la condition du client, incluant le
monitorage des paramètres perti-
nents. Des activités de formation
en cours d’emploi sont mises en
place afin d’en faciliter l’utilisa-
tion.

Des mécanismes de consultation
interdisciplinaire sont mis en
place.

Des suivis systématiques de
clientèles et des outils de suivi
comme des plans de cheminement
clinique sont mis à la disposition
des infirmières.

Les documents de référence sou-
tiennent les infirmières dans la
documentation de leurs activités
de soins.

Le processus thérapeutique (suite)
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La réadaptation fonctionnelle
PR

IN
CI

PE
Tout client qui fait face à certaines limites consécutives à

une maladie ou à un accident peut accroître son répertoire

personnel d’autosoins et améliorer son bien-être en fonc-

tion de ses capacités. L’infirmière accompagne le client pour

l’aider à recouvrer un nouvel équilibre et à s’adapter à son

environnement.

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

Le client parle de son image cor-
porelle et de son estime de lui-
même. Après la réadaptation, il se
décrit tel qu’il est. Il énumère les
moyens qui lui permettront de
modifier son environnement en
fonction de ses besoins.

Le client accomplit les activités de
la vie quotidienne (AVQ) et les
activités de la vie domestique
(AVD) malgré les incapacités, les
déficits ou les handicaps causés
par la maladie ou un accident. 
Il fait des plans pour retrouver un
fonctionnement optimal dans une
période de temps déterminée et
dans une optique de réalisation
de soi.

L’infirmière guide le client afin de
l’aider à retrouver l’équilibre
auquel il aspire et elle l’aide à
intégrer sa nouvelle image de 
lui-même.

L’infirmière aide le client (ou la
famille) à exploiter son potentiel
et à recouvrer son autonomie ;
elle lui enseigne des moyens qui
l’aideront à assurer sa sécurité et
son bien-être, et à accomplir les
activités de la vie quotidienne.
Elle facilite le retour du client
dans son milieu naturel ou son
arrivée dans un milieu adapté.
Elle collabore avec les divers pro-
fessionnels à l’élaboration d’un
plan d’intervention interdisci-
plinaire.

Les politiques permettent au
client de participer à ses soins
dans l’esprit de la conception des
soins infirmiers.

Des programmes de soins et 
d’enseignement en réadaptation
fonctionnelle, adaptés aux
besoins des divers groupes de
clients, sont mis à la disposition
des infirmières.

Des mécanismes sont mis en place
afin de favoriser l’interdiscipli-
narité ainsi que la concertation
avec les ressources du milieu et le
réseau de prestation des services.

5
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La qualité de vie

Tout client vise une qualité de vie optimale et il a droit au

respect de ses valeurs. L’infirmière met à profit les ressources

personnelles du client et celles de son environnement pour

accroître cette qualité de vie. Elle amène le client à exprimer

ses besoins à cet égard et à donner un sens à sa situation de

santé.

6

RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
CHEZ LE CLIENT 

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE ÉLÉMENTS 
ORGANISATIONNELS

PR
IN

CI
PE

Le client dit apprécier les soins et
les traitements reçus et le fait que
sa conception de la qualité de vie
soit respectée.

Le client indique les ressources
personnelles et les ressources du
milieu qui l’aideront à améliorer
sa qualité de vie.

Le client dit se sentir accompagné
et bien soigné par l’infirmière.

Le client explique sa situation et
décrit la transformation qui s’ins-
taure chez lui (être en devenir).

Le client exprime sa satisfaction
quant au respect de ses valeurs et
de ses droits comme utilisateur
des services de santé.

Le client, après en avoir fait la
demande, sait comment accéder
à son dossier.

Le client connaît ses droits et 
ses responsabilités et se sent
soutenu dans les démarches 
qu’il entreprend.

L’infirmière demande au client de
préciser les principaux critères
qui définissent sa qualité de vie
et en tient compte dans ses inter-
ventions. Elle met à profit les
ressources personnelles du client
et tient compte des ressources et
des contraintes de son milieu. Elle
favorise le maintien de réseaux
naturels de soutien.

L’infirmière s’assure que les inter-
ventions procurent du bien-être
au client.

L’infirmière aide le client à donner
un sens à la situation qu’il vit.

L’infirmière adopte une conduite
compatible avec les obligations
légales, morales et éthiques de la
profession d’infirmière.

L’infirmière, si le client le
demande, l’informe sur les
modalités d’accès à son dossier.

L’infirmière soutient le client dans
la défense de ses droits et inter-
cède pour lui si nécessaire. Elle
lui rappelle ses responsabilités à
l’égard de sa santé.

Des mécanismes de contrôle sont
mis en place pour favoriser la
qualité de vie des clients.

Des outils d’évaluation sont mis à
la disposition des infirmières pour
leur permettre de vérifier si le
client est satisfait des soins et des
traitements reçus.

Des séances de formation sur les
diverses valeurs, les différentes
cultures et les différentes religions
sont offertes aux infirmières.

Un code d’éthique définissant la
conduite à tenir pour assurer le
respect des droits des clients, de
même que le Code de déontologie
des infirmières et infirmiers et
autres documents légaux relatifs à
l’exercice de leur profession, sont
mis à la disposition des infirmières.

Un document décrivant les moda-
lités d’accès du client à son dossier
est mis à la disposition des infir-
mières.
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L’engagement professionnel
PR
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L’infirmière démontre que sa pratique professionnelle s’appuie

sur de solides connaissances scientifiques, qu’elle met conti-

nuellement à jour. L’infirmière s’engage envers sa profession,

est solidaire des autres infirmières et, grâce aux diverses

activités de soins et de traitements, construit son identité

professionnelle. Elle reconnaît l’importance de l’interdisci-

plinarité et la nécessité de collaborer avec les organismes du

milieu.

ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE

L’infirmière a une conception de la personne, de la
santé, de l’environnement et des soins infirmiers ; 
elle poursuit un but dans l’exercice de sa profession, 
et elle est capable de décrire sa conception et son but.

L’infirmière connaît et respecte la Loi sur les infir-
mières et les infirmiers, le Code de déontologie des
infirmières et infirmiers ainsi que les autres lois et
règlements en lien avec sa pratique.

L’infirmière s’engage dans un processus de formation
continue et de mise à jour de ses connaissances.

L’infirmière démontre dans sa pratique qu’elle :
• utilise les nouvelles connaissances ;
• contribue à générer de nouvelles connaissances ;
• participe au renouvellement des pratiques de

soins ;
• participe à la recherche en sciences infirmières 

ou réalise des recherches dans ce domaine.

L’infirmière affirme son identité professionnelle. Elle :
• explique son rôle au client, au public en général

et aux différents professionnels de la santé ;
• participe aux différents comités interdisci-

plinaires ayant des répercussions sur les soins
infirmiers ;

• participe aux comités où sa présence est sollicitée
(CII, par exemple).

L’infirmière fait preuve de leadership :
• au sein de la profession, en allant de l’avant dans

la mise en place d’approches novatrices en soins
infirmiers ;

• au sein du système de santé, en apportant sa con-
tribution, dans une perspective de collaboration
interdisciplinaire, pour l’amélioration des soins et
services dans l’établissement et dans le réseau de
la santé ;

• au sein de la société, en faisant connaître la con-
tribution des infirmières aux soins de santé.

L’infirmière collabore avec les membres de l’équipe de
soins pour s’assurer que les clients reçoivent des soins
de qualité et ce, de façon continue.

L’infirmière, dans l’exercice de sa profession :
• collabore avec les établissements d’enseignement

et facilite les stages des étudiantes ;
• contribue à l’encadrement des externes en soins

infirmiers et des candidates à l’exercice de la 
profession d’infirmière ;

• partage son expertise et adresse des commen-
taires constructifs à ses collègues infirmières ;

• est fière de sa profession.

L’infirmière est renseignée :
• sur le fonctionnement du système de santé ;
• sur l’évolution des politiques de santé et de 

bien-être ;
• sur la situation sociale et le système de santé

(pénurie des ressources ou vieillissement de 
la population, par exemple) ;

• sur l’évolution de la discipline des sciences 
infirmières.

L’infirmière participe, avec les membres de l’équipe
interdisciplinaire et les gestionnaires de l’établis-
sement, à la promotion de mesures législatives et
sociales susceptibles d’améliorer les services de santé
et les services sociaux (représentations visant la modi-
fication ou l’adoption de politiques de santé, de pro-
jets de loi, de règlements, etc.).

L’infirmière agit de façon responsable. Elle :
• s’assure de posséder les compétences requises

avant d’intervenir dans une situation clinique ;
• utilise les ressources humaines, matérielles et

financières de façon judicieuse ;
• tient compte de ses droits et de ses obligations à

l’égard de sa santé.

L’infirmière est responsable, en tout temps, des soins
et des traitements qu’elle administre aux clients.

7
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L’application des énoncés descriptifs selon 
une perspective de protection du public

Aux fins de l’inspection professionnelle, le Bureau de l’Ordre des infirmières et infirmiers du

Québec a adopté des critères essentiels, définis à partir de l’application des énoncés descriptifs

dans une perspective de protection du public. Les critères essentiels servent à développer les

outils d’évaluation servant à l’inspection professionnelle. La surveillance générale de l’exercice

de la profession d’infirmière cible à la fois le client, l’infirmière et l’organisation, alors que la

cible principale des enquêtes particulières sur la compétence professionnelle est l’infirmière.

22

LES CRITÈRES ESSENTIELS

CIBLE CLIENT (RÉSULTATS ESCOMPTÉS)

Le client est exempt :
• d’infections, d’accidents, d’escarres, d’abus et de violence directement liés aux soins infirmiers ;
• de douleurs contrôlables.

Le client se dit renseigné, en confiance et en sécurité en ce qui a trait :
• à son environnement ;
• à sa situation de santé ;
• à ses soins et ses traitements ;
• à ses choix et ses décisions concernant sa santé.

CIBLE INFIRMIÈRE (ÉLÉMENTS DE L’EXERCICE)

L’infirmière, dans sa pratique professionnelle, assume les responsabilités liées 
à tous les aspects de son champ d’exercice, notamment :

• évaluer l’état de santé physique et mentale d’une personne ;
• déterminer, ajuster et assurer la réalisation du plan thérapeutique infirmier ;
• prodiguer les soins et les traitements infirmiers et médicaux ;

et aux activités qui lui sont réservées en vertu de l’article 36 de la Loi sur les infirmières 
et les infirmiers.

L’infirmière démontre qu’elle possède les connaissances nécessaires pour sa pratique 
professionnelle, notamment par la prise de décisions cliniques appropriées.

L’infirmière, dans l’exercice de sa profession :

• prend les moyens nécessaires pour assurer la continuité des soins ;
• identifie et analyse les facteurs de risque chez les clients et dans l’environnement, en lien 

avec leur sécurité ;
• prend les moyens nécessaires pour prévenir les préjudices au client ;
• évalue les résultats obtenus à la suite des interventions de soins infirmiers.

L’infirmière assume son rôle en interaction avec les autres membres de l’équipe.

CIBLE ORGANISATION (ÉLÉMENTS ORGANISATIONNELS)

Des moyens sont en place dans l’organisation des soins infirmiers pour procurer aux clients 
des soins sécuritaires en ce qui a trait :

• au nombre et à la qualité des ressources humaines requises ;
• à l’identification des situations dangereuses et des correctifs à y apporter ;
• au système de prestation des soins et à l’organisation du travail.

L’infirmière, au sein de l’organisme, prend des moyens pour que l’on sauvegarde la sécurité 
du client.
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Conclusion

Ce document propose une perspective renouvelée de la pratique de l’infirmière. Cette perspec-
tive émerge des attentes des clients et s’appuie sur des assises reconnues par les infirmières. Les
énoncés descriptifs (et les critères essentiels qui en sont issus) sont en accord avec cette vision
et s’inscrivent dans les orientations actuelles du système professionnel et du système de santé
et de services sociaux. L’Ordre souhaite que ces perspectives trouvent écho dans la pratique 
quotidienne des infirmières et qu’elles les aident à établir un lien de partenariat infirmière-
client. Il souhaite également que ces perspectives rendent plus explicite ce qu’est une pratique
de qualité et qu’elles soutiennent les infirmières dans leur engagement à assumer les divers
aspects de leur rôle.

23
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Loi sur les infirmières et les infirmiers
L.R.Q., c. I-8, art. 36, modifiée par L.Q. 2002, c. 33, art. 12

Code des professions
L.R.Q., c. C-26, art. 39.4, introduit par L.Q. 2002, c. 33, art. 4

Article 39.4 L’information, la promotion de la santé et la prévention de la maladie, des acci-

dents et des problèmes sociaux auprès des individus, des familles et des collectivités sont

comprises dans le champ d’exercice du membre d’un ordre dans la mesure où elles sont reliées

à ses activités professionnelles.

Article 36. L’exercice infirmier consiste à évaluer l’état de santé d’une personne, à détermi-

ner et à assurer la réalisation du plan de soins et de traitements infirmiers, à prodiguer les

soins et les traitements infirmiers et médicaux dans le but de maintenir la santé, de la rétablir

et de prévenir la maladie ainsi qu’à fournir les soins palliatifs.

Dans le cadre de l’exercice infirmier, les activités suivantes sont réservées à l’infirmière et à

l’infirmier :

1o évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique ; 

2o exercer une surveillance clinique de la condition des personnes dont l’état de santé

présente des risques, incluant le monitorage et les ajustements du plan thérapeu-

tique infirmier ;

3o initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance ;

4o initier des mesures diagnostiques à des fins de dépistage dans le cadre d’une activité

découlant de l’application de la Loi sur la santé publique (2001, chapitre 60) ;

5o effectuer des examens et des tests diagnostiques invasifs, selon une ordonnance ;

6o effectuer et ajuster les traitements médicaux, selon une ordonnance ;

7o déterminer le plan de traitement relié aux plaies et aux altérations de la peau et 

des téguments et prodiguer les soins et les traitements qui s’y rattachent ;

8o appliquer des techniques invasives ;

9o contribuer au suivi de la grossesse, à la pratique des accouchements et au suivi 

postnatal ;

10o effectuer le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé 

complexes ;

11o administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances, lorsqu’ils font l’objet

d’une ordonnance ;

12o procéder à la vaccination dans le cadre d’une activité découlant de l’application de 

la Loi sur la santé publique ;

13o mélanger des substances en vue de compléter la préparation d’un médicament, 

selon une ordonnance ;

14o décider de l’utilisation des mesures de contention.

Article 36.1 L’infirmière et l’infirmier peuvent, lorsqu’ils y sont habilités par règlements pris

en application du paragraphe b du premier alinéa de l’article 19 de la Loi médicale (chapitre

M-9) et du paragraphe f de l’article 14 de la présente loi, exercer une ou plusieurs des activités

suivantes, visées au deuxième alinéa de l’article 31 de la Loi médicale :

1o prescrire des examens diagnostiques ;

2o utiliser des techniques diagnostiques invasives ou présentant des risques de 

préjudice ;

3o prescrire des médicaments et d’autres substances ;

4o prescrire des traitements médicaux ;

5o utiliser des techniques ou appliquer des traitements médicaux, invasifs ou présentant

des risques de préjudice.
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Autosoins
Capacité d’une personne (famille, groupe 

ou collectivité) d’accomplir les activités 

qui répondent le mieux à ses besoins 

de santé ainsi qu’à ceux de son entourage.

Bien-être
Expérience subjective et multidimensionnelle

résultant d’une harmonie entre les aspirations

de la personne, les gestes qu’elle fait pour

favoriser sa santé et les conditions de 

son environnement.

Client
Personne (famille, groupe ou collectivité)

ayant recours aux soins infirmiers afin d’être

soignée, traitée, renseignée, rassurée et

réconfortée, et afin d’acquérir les habiletés

requises pour maintenir ou améliorer sa santé,

son bien-être ou sa qualité de vie.

Collectivité
Ensemble de personnes ayant une caractéristique

commune. Les collectivités se définissent en

général par trois caractéristiques : elles se

situent sur un même territoire géographique

(quartier, école) ; elles possèdent un trait 

commun (croyances religieuses, âge) ou elles

partagent un problème (pollution d’un cours

d’eau). La majorité des membres d’une collec-

tivité peuvent ne pas se connaître personnel-

lement et ne pas avoir de contact direct.

Démarche systématique
Façon méthodique de procéder, qui peut être

appliquée en soins infirmiers ; elle comprend 

la collecte et l’interprétation des données, 

la planification et la mise en œuvre des 

interventions ainsi que l’évaluation de l’atteinte

des objectifs (ou des résultats escomptés).

Éléments de l’exercice
Interventions relevant du champ de pratique 

de l’infirmière et visant à maintenir, rétablir 

ou améliorer la santé de la personne, ou à l’aider

à mourir dans la dignité. Ces interventions

comprennent les activités professionnelles 

qui lui sont réservées en vertu de l’article 36 

de la Loi sur les infirmières et les infirmiers

et en lien avec celles-ci, l’information, la promo-

tion de la santé et la prévention de la maladie,

des accidents et des problèmes sociaux.

Éléments organisationnels
Facteurs externes qui contribuent à la qualité

de l’exercice de la profession, notamment les

ressources humaines et matérielles, les politiques

de l’établissement relatives aux soins infirmiers,

les règles de soins infirmiers et autres méca-

nismes d’encadrement de la pratique.

Engagement professionnel
Comportement de l’infirmière consciente de son

appartenance à une profession, à un réseau 

de services et à la société.Elle met ses connais-

sances scientifiques et son art au service de ses

concitoyens, des clients du réseau de la santé,

des collègues de sa discipline et de ceux des

autres disciplines.

Famille
Deux ou plusieurs personnes liées sur le plan

affectif et se définissant comme une unité

familiale (famille nucléaire, famille élargie,

famille monoparentale, famille reconstituée).

Chaque famille est un système social possédant

des valeurs, une structure et des fonctions qui

lui sont propres. Ce système évolue tout au long

des différentes étapes de la vie.

Groupe
Deux ou plusieurs personnes entrant en communi-

cation, s’identifiant les unes aux autres et étant

interdépendantes parce qu’elles ont un ou des

points communs reconnus par chacune.

Histoire de santé
Événements, faits, gestes ou ensemble des

renseignements se rapportant à la santé d’une

personne (famille, groupe ou collectivité) et

ayant un lien avec sa situation passée ou présente.

Interdisciplinarité
Situation où les services fournis à une personne,

à une famille, à un groupe ou à une collectivité

sont offerts par différents professionnels de 

la santé agissant en collaboration. Après avoir

déterminé conjointement des buts et des objectifs

communs en ce qui concerne la personne, la

famille, le groupe ou la collectivité, ces profes-

sionnels décident des solutions et des interven-

tions, de leur priorité ainsi que du partage 

des rôles et des activités de chacun selon 

la perspective propre à leur discipline.

Glossaire
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Partenariat
Alliance entre deux ou plusieurs personnes
ayant un même but, fixé par accord mutuel. 
Le client et l’infirmière sont partenaires en 
ce qui a trait au maintien et à l’amélioration 
de la santé du client ; celui-ci, même s’il 
traverse une étape de transition dans sa vie 
ou s’il vit des problèmes de santé qui le 
rendent vulnérable, reste un partenaire actif.

Plan de soins et de traitements infirmiers
Plan qui comprend l’ensemble des soins et 
des traitements infirmiers, des soins et des
traitements médicaux prescrits ainsi que 
les autres interventions dont la réalisation 
est planifiée et assurée par l’infirmière.

Plan d’intervention interdisciplinaire
Plan qui comprend les interventions planifiées
conjointement par les membres de l’équipe
multidisciplinaire en vue de satisfaire aux
besoins de soins et d’assistance du client 
au cours d’un épisode de soins intra-
établissement et interétablissements.

Plan thérapeutique infirmier
Déterminé et ajusté par l’infirmière à partir 
de son évaluation clinique et consigné au dossier
du client, le plan thérapeutique infirmier
dresse le profil évolutif des problèmes et des
besoins prioritaires du client. Il fait également
état des directives infirmières données en vue
d’assurer le suivi clinique du client et qui portent,
notamment, sur la surveillance clinique, les
soins et les traitements. Couvrant le continuum
de soins et de services, le plan thérapeutique
infirmier peut englober un ou plusieurs
épisodes de soins.

Prévention de la maladie, des accidents 
et des problèmes sociaux
Activités visant à réduire les risques actuels ou
potentiels pour la santé (infections, accidents,
suicide, situations de crise ou de violence, etc.).
Ces risques peuvent être liés aux habitudes de
vie, aux transitions de la vie ou à l’environnement.

Problème de santé
Difficulté liée à l’état de santé physique ou
mentale d’une personne (famille, groupe 
ou collectivité) que celle-ci peut atténuer 
ou résoudre pour maintenir ou atteindre 
un état d’équilibre.

Processus thérapeutique
Activités de soins et de traitements visant 
à aider le client à faire face aux réactions asso-
ciées à la maladie ou à l’annonce du diagnostic,
à rétablir sa santé ou à mourir dans la dignité.
Ces activités incluent les activités diagnostiques
et thérapeutiques initiées ou effectuées par
l’infirmière selon une ordonnance, ainsi que
des activités visant à aider ou encourager le
client à participer aux soins et aux traitements
requis par son état de santé.

Promotion de la santé
Activités ayant pour objectif d’aider le client 
à maintenir ou à améliorer sa santé, son bien-
être et sa qualité de vie.

Qualité de vie
État de santé et de bien-être du client considéré
selon son point de vue, c’est-à-dire tel qu’il le
perçoit et l’exprime. L’évaluation des interven-
tions visant à maintenir ou à améliorer la qualité
de vie du client se fait en vérifiant son degré 
de bien-être physique et psychologique, son
degré d’autonomie et de réalisation de soi ainsi
que son sentiment de sécurité. L’évaluation 
de la qualité de vie doit tenir compte de ses
ressources personnelles, de celles de son
réseau naturel de soutien et de celles de 
son environnement.

Réadaptation fonctionnelle
Activités ayant pour but d’aider le client 
à recouvrer le plus possible les fonctions 
qu’il a perdues à la suite d’une maladie
physique ou mentale, d’un accident 
ou d’un problème de toxicomanie.

Réseau naturel de soutien
Ensemble de personnes qui gravitent autour
d’un individu et qui lui apportent un soutien
affectif, cognitif et matériel. Il s’agit de ses
proches, tels les parents, les voisins, les amis,
les professeurs, un tuteur, une famille 
d’accueil, etc.

Résultats escomptés chez le client
Indices renseignant sur l’effet des soins infirmiers
prodigués à un client ou à une catégorie 
de clients. Ces indices sont, entre autres, 
une amélioration de la santé, du bien-être 
et de la qualité de vie du client, l’acquisition 
de nouvelles connaissances ou l’acquisition
d’habiletés d’autosoins. Des indices de satis-
faction peuvent aussi être considérés comme 
un résultat escompté.
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